Le partenariat enregistré

Le partenariat enregistré n’est pas inscrit dans le Code civil, mais réglé par la loi du 9 juillet 2004, entrée en vigueur le 1er novembre 2004. Il y a encore peu de jurisprudence.

Tel qu’il est conçu dans la loi luxembourgeoise, c’est un compromis entre le partenariat-contrat (inférieur au mariage) et le partenariat-institution (équivalent au mariage).

Le partenariat est défini (Art.2) comme « une communauté de vie de deux personnes de sexe différent ou de même sexe … qui vivent en couple et qui ont fait une déclaration conformément à l’article 3 ci-après ».

PROCÉDURE

Selon l’Art.3, les futurs partenaires déposent une déclaration écrite conjointe auprès de l’officier d’état civil. Ce dernier établit le partenariat par une attestation inscrite au répertoire civil.

Le partenariat est possible (Art.4) entre des personnes capables, sans lien familial entre elles, non mariées ou liées par un précédent partenariat, ayant un domicile commun. Les ressortissants non-communautaires doivent en outre « résider légalement sur le territoire luxembourgeois ».

AFFECTS

Explications.

Le partenariat a des affects patrimoniaux (Art.5-12) :

· les partenaires peuvent conclure entre eux une « convention » équivalant à un contrat de mariage, qui sera inscrite au répertoire civil avec la déclaration de partenariat.

· à défaut de convention, le patrimoine est régi par la séparation de biens, mais « les biens dont aucun des partenaires ne peut établir qu’ils lui appartiennent en propre et les fruits et revenus que ceux-ci procurent sont réputés être en indivision ».

· les partenaires sont tenus à une aide mutuelle et réciproque et sont solidaires dans les dettes du ménage ; le domicile commun est protégé.

Le partenariat a des affects en matière de sécurité sociale (Art.15-25bis) : il élargit la protection sociale au partenaire non-assuré et lui assure éventuellement une pension de survie.

Le partenariat a des affects fiscaux (Art.26-30) [voir les Dispositions transitoires ci-après], notamment :

· en cas de décès :

· le partenaire survivant, lié depuis au moins trois ans, paie des droits successoraux à partir de 5% (et non 15%) avec ou sans enfant(s) commun(s)

· le partenaire survivant sans enfant commun, lié depuis au moins trois ans, bénéficie d’un abattement de 38.000 euros sur la part nette recueillie ou acquise

· le contribuable peut bénéficier d’un abattement fiscal, y compris dans le cas d’un partenariat de droit étranger (Art.29)

RUPTURE DU PARTENARIAT

La séparation s’effectue sans passage devant les tribunaux. Le partenariat prend fin sans délai (Art.13) :

· soit par mariage d’un des partenaires

· soit par décès d’un des partenaires

· soit par déclaration conjointe des partenaires devant l’officier d’état civil

· soit par déclaration unilatérale d’un des partenaires devant l’officier état civil ; « cette déclaration doit au préalable avoir été signifiée à l’autre partie »

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Attention : ces dispositions ne valent que pour les partenariats enregistrés avant le 31 avril 2005.

(Art.30) « Les partenaires qui, au cours des six premiers mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, déclarent leur partenariat et qui peuvent apporter la preuve écrite de leur domicile ou résidence commun d'une durée minimale de trois ans, sous réserve qu'ils ne fussent pas mariés pendant cette période et que les dispositions de l'article 11 de la présente loi soient respectées, peuvent bénéficier sans délai de l'effet des articles 26, 27 et 28 de la présente loi.

Les partenaires qui, au cours des six premiers mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, déclarent leur partenariat et qui peuvent apporter la preuve écrite de leur domicile ou résidence commun d'une durée inférieure à trois ans, sous réserve qu'ils ne fussent pas mariés pendant cette période et que les dispositions de l'article 11 de la présente loi soient respectées, ne bénéficient de l'effet des articles 26, 27 et 28 qu'après une communauté de domicile ou de résidence effective de trois ans. »
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